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FICHE 1 : STRUCTURE SPATIALE WALLONNE 

Un réseau de grandes villes complété par un réseau de petites villes bien équipées 

Située au cœur de l’Europe du Nord-Ouest, la Wallonie couvre une superficie de 16 844,3 km², soit 55,2% du 

territoire belge. Au niveau suprarégional (figure 1.1.), elle s’intègre à deux vastes ensembles transfrontaliers fort 

différents : 

 un territoire densément peuplé partant d’Arras en France jusque la Ruhr allemande le long du sillon 

Sambre-et-Meuse d’Ouest en Est et qui s’étend vers le Nord avec Bruxelles, la Flandre et la Randstad 

néerlandaise. Les pôles urbains (centres très denses) y sont nombreux et disséminés au sein d’espaces 

denses diffus ; 

 au sud du sillon Sambre-et-Meuse, un territoire peu dense qui s’étend de la France à l’Allemagne en 

passant par le Grand-Duché de Luxembourg et correspondant largement aux Ardennes et l’Eifel. 

Figure 1.1. Grille de densité de population – typologie DG Regio/INSEE1 

Source : GeoStat 2011-Eurostat ; Forum européen pour la Géostatistique (EFGS), Grid 1 km²-ETRS89_LAEA ; ; calculs IWEPS sur base 

de DGRegio et INSEE 

A l’extrême sud-est de la Wallonie, une suite de polarités s’étend du Sud au Nord le long de la Moselle. Il s’agit 

de Nancy, Metz et Luxembourg-Ville. 

                                                

1 Cette cartographie représente une typologie de carreaux de 1 km² basée sur la population qui y habitent (données de 

population des instituts statistiques nationaux) et l’agglomération des carreaux plus ou moins denses. Il s’agit d’une 

méthodologie développée par la DG Regio et adaptée par l’INSEE. Pour en savoir plus : http://www.iweps.be/indicateur-

statistique/degre-de-densite-de-population-communes-belges-methode-dg-regio/ 

http://www.iweps.be/indicateur-statistique/degre-de-densite-de-population-communes-belges-methode-dg-regio/
http://www.iweps.be/indicateur-statistique/degre-de-densite-de-population-communes-belges-methode-dg-regio/
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Les principales polarités transrégionales dont la zone d’influence déborde sur la Wallonie sont Bruxelles, 

Luxembourg-Ville, Lille et Aachen-Maastricht. 

Les centres très denses qui couvrent 1,8% de la superficie wallonne rassemblent près de 23,9% de la population 

wallonne et sont disposés le long de la dorsale wallonne (figure et tableau 1.1.). 42,5% de la population habitent 

dans des espaces plus diffus essentiellement situés dans les périphéries des centres très denses, notamment au 

sud de Bruxelles. Il s’agit de villes moins peuplées et de banlieues. Enfin, 33,5% de la population wallonne est 

domiciliée au sein d’espaces encore plus diffus, assimilés par Eurostat aux zones rurales (tableau 1.1.). 

Tableau 1.1. Répartition de la population wallonne 2011 selon la grille de densité DG Regio/INSEE 

Classification des 

carreaux 

Population au 

01/01/2011 

% population Superficie (km²) % superficie 

Centre très dense 843 822 23,9 300 1,8 

Maille dense 1 499 032 42,5 1639 9,7 

Maille peu dense 1 137 065 32,3 6809 40,4 

Maille très peu dense 43 930 1,2 8096 48,1 

Total 3 523 849 100,0 16844 100,0 

Source : SPF Économie/Statistics Belgium ; Forum européen pour la Géostatistique (EFGS), Grid 1 km² -  ETRS89_LAEA ; calculs IWEPS 

Au niveau administratif, la Wallonie est composée de 5 provinces subdivisées en 20 arrondissements et 262 

communes (figure 1.2.). 

La Wallonie dispose de quelques villes moyennes et de pôles locaux qui desservent les populations pour leurs 

besoins courants. La Wallonie dispose aussi, en haut de la hiérarchie urbaine, de plus grandes villes dont la 

fonctionnalité urbaine s’étend sur ce que l’on appelle la région urbaine (agglomération + banlieue). 

La Wallonie compte 6 régions urbaines, qui sont Liège, Charleroi, Mons, Namur, Verviers et Tournai (figure 1.2.). 

La région urbaine bruxelloise s’étend largement en Wallonie avec les communes d’agglomération de Waterloo et 

Braine-l’Alleud et pas moins de 13 communes de banlieue, principalement dans le Brabant wallon. 

Figure 1.2. Les régions urbaines belges (Luyten et Van Hecke, 2007) 
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Au 1er janvier 2017, les communes wallonnes des régions urbaines rassemblent 1 950 479 habitants soit 54,0% 

des 3 614 473 habitants que compte la Wallonie. Si Charleroi est la commune la plus peuplée de Wallonie, Liège 

est largement la plus peuplée des agglomérations wallonnes, avec près de 500 000 habitants. La région urbaine 

de Liège est la plus peuplée et englobe pas moins de 35 communes.  

Tableau 1.2. Population des régions urbaines en Wallonie (agglomération + banlieue) au 1er janvier 2017 

 Commune centrale Agglomération opérationnelle Région urbaine 

 Population Population Nombre de 

communes 

Population Nombre de 

communes 

Bruxelles - 69 718 2 276 081 15 

Charleroi 201 256 290 395 5 410 148 13 

Liège 197 885 499 871 13 670 402 35 

Mons 95 220 193 308 6 240 356 10 

Namur 110 628 110 628 1 161 971 7 

Tournai 69 493 69 493 1 90 617 4 

Verviers 55 194 80 261 3 100 904 5 

Total 729 676 1 313 674 31 1 950 479 89 

Source : SPF Économie – Statistics Belgium - Registre national, population au 1er janvier 2017; Luyten et Van Hecke, 2007- Calculs 

IWEPS, 2017         Note –  La région urbaine de Bruxelles s'étend sur les trois régions belges. Dans le tableau, seule la population des 

communes wallonnes est comptabilisée. 

De 2007 à 2017, les communes de régions urbaines ont gagné 73 347 habitants (+3,9%) alors que les 173 

autres communes wallonnes ont connu une augmentation de 105 247 habitants (6,8%). Depuis la fin des années 

70, les territoires situés hors des régions urbaines gagnent plus (ou perdent moins) d’habitants que les régions 

urbaines (voir fiche 4). 

La carte ci-dessous classe les communes wallonnes en fonction de leur attractivité sur une série de fonctions 

(emploi, scolarité, santé, services publics, SNCB...). Elle est tirée du « Diagnostic territorial 2011 » (CPDT, p.70). 

Elle permet de repérer les communes les plus attractives en termes de services pour les autres communes, 

grâce notamment aux équipements et services qu’elles fournissent. Un réseau de petites villes vient donc 

compléter l’offre des grandes agglomérations urbaines. 

Figure 1.3. Hiérarchie urbaine des communes wallonnes (CPDT, 2011) 

 


